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Résumé
Cet article examine les enjeux et les avantages d’une politique de double 

nationalité conditionnelle pour les ressortissants congolais et pour la RDC. 
Alors que la question de la nationalité est souvent source de débats, la 
mise en place d’une double nationalité pourrait renforcer les liens entre 
la diaspora congolaise et la Nation, tout en favorisant le développement 
socio-économique du pays.
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Summary 
-

nality policy for congolese nationals and for the DRC. While the question 
of nationality is often a source of debate, the introduction of dual nationa-

Keywords: Peaceful coexistence, conditional dual nationality, acquisi-
ton, implication, merits.

Introduction

douloureux et le plus complexe auquel la RDC a été confrontée depuis 
son accession à l’indépendance1

part, les guerres que notre pays a connues en 1996 et 1998. 

ont trouvé dans la revendication nationalitaire d’une partie de la com-

1 CONGO FRATERNITE ET PAIX, Le manifeste de la paix en République Démocratique 
du Congo, disponible sur http://www.repositories.lib.utexas.eduhandle, consulté le 
22 novembre 2023.
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son paroxysme. Pour contrôler la situation et favoriser la coexistence 

certain nombre de mesures et des principes pour tous les étrangers qui 
désirent acquérir la nationalité congolaise d’une part ; et pour tous les 

part. 

nationalité congolaise prônée, à ce jour, par l’article 10 alinéa 1 de la 

est une et exclusive. Elle ne peut être détenue concurremment avec au-
2

Ce principe est déjà mentionné à l’article 1er de la loi n°004/020 du 12 
novembre 2004 relative à la nationalité congolaise ; comme il l’a été dans 

« toute personne de nationalité congolaise qui acquiert une nationalité 

1er de la présente loi »3

un Congolais fait perdre à ce dernier sa nationalité congolaise d’origine. 

-
-

vinces du Nord et Sud-Kivu, mais il s’ajoute aujourd’hui la question  
des Congolais d’origine qui ont perdu leur nationalité pour des raisons 

nationalité congolaise et leur pertinence au regard de la migration hu-

complétée par la loi n°11/002 du 20 janvier 2011, dans , 
numéro spécial (5 février 2011).

3 Lire l’article 26 de la loi n° 04/024 du 12 novembre 2004 relative à la nationalité 
congolaise.
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possibilité de la double nationalité conditionnelle pour les Congolais 
aujourd’hui.

la nationalité en RDC 

Le  mot nationalité a deux sens, l’un sociologique et l’autre juridique. 

une nation4, c’est-à-dire, une communauté de personnes unies par des 
traditions, des aspirations, des sentiments ou des intérêts qu’elles par-

juridique d’une personne à la population constitutive d’un Etat. C’est la 
qualité d’une personne en raison des liens politiques et juridiques qui 
l’unissent à un Etat dont elle est un des éléments constitutifs5. 

Ainsi qu’en a disposé la cour internationale de justice (CIJ), dans son 

sentiments joints à une réciprocité de droits et de devoirs ; elle est, 
peut-on dire, l’expression juridique du fait que l’individu auquel elle 
est conférée, soit directement par la loi, soit par un acte de l’autorité, 

celle de tout autre Etat ».

RDC

la politique ou de la sociologie, mais aussi de l’esprit. La nationalité 
est une question spirituelle en ce sens que la Nation n’est pas une ré-

consentent.

4 H. AMISI, Droit civil : les personnes, les incapacités, la famille, Kinshasa, Ed. 
Université protestante au Congo, 2014, p. 81.

5 MULUMBA KATCHY, , Kinshasa, Ed. Solidarité 
africaine, 2011, p. 129.
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Plusieurs textes jalonnent l’historique congolais du droit de la na-

toujours soulevés ici ou ailleurs6 -
té demeure une question de survie individuelle et collective. C’est ce 

1.2.1. Avant  l’indépendance

Le décret du 27 décembre 1892

-
nalité en territoire congolais. Il devait constituer le titre premier du livre 

7. Il 

- La nationalité s’acquiert  originellement de façon restrictive  par les 
personnes nées sur  le territoire congolais, des parents congolais ; c’est 

parents congolais en dehors  du territoire congolais était exclue de la 
nationalité congolaise d’origine. Tout comme la personne née d’un 

dehors du territoire congolais8.
- La nationalité était  accordée individuellement à la personne âgée de 

21 ans au moins, qui la demandait personnellement au roi souverain 
ou aux fonctionnaires délégués par lui9. Toutefois, la femme dont  
le mari avait obtenu la naturalisation, l’enfant mineur né, avant la 

colonial  instituait le principe  de l’unicité et de l’exclusivité de la 
nationalité congolaise.

- La nationalité  était aussi acquise par présomption à l’enfant né sur 
le sol de l’Etat congolais, de parents légalement inconnus ou sans 
nationalité déterminée10. Elle était aussi présumée acquise à l’enfant 
trouvé sur le sol congolais, jusqu’à preuve du contraire. L’enfant né 

6 YAV et al., La législation congolaise de la nationalité au pas à pas, disponible sur https//
www.legavox.fr/blog/yav-associates/législation-congolaise-nationalité-14207.htm, 
consulté le 23 novembre 2023.

7 YAV et al., op. cit. 
8 . 
9 Lire l’article 3 du Décret du 27 Décembre 1892 sur la nationalité.
10 Lire l’article 4 du Décret cité.
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sur le sol de l’Etat congolais, d’un étranger, pouvait dans l’année qui 
suivait l’époque de sa majorité, requérir la qualité de congolais par 
une déclaration expresse de son intention  à cet égard. 

Ce décret est resté en vigueur jusqu’en septembre  1965. Il a été abro-
gé par le décret-loi du 18 septembre 1965 relatif à la nationalité.

 L’arrêté du Secrétaire d’Etat du 09 mars 1901 relatif à la 
naturalisation

Il s’agit d’un texte réglementaire portant mesures d’exécution du dé-
cret du 27 décembre 1892.

Le décret du Roi Souverain du 21 juin 1904 relatif à la 
naturalisation des indigènes congolais

Par ce décret, le législateur colonial institua implicitement la double 

conserve sa nationalité congolaise, est soumis aux lois de l’Etat et 
est traité comme sujet de l’Etat, notamment en ce qui concerne la 
compétence pénale, l’extradition et l’expulsion, même s’il prétend 
avoir obtenu, par voie de naturalisation, de résidence à l’étranger  ou 

d’un pouvoir étranger11.

défaut de quoi, il reste tenu à toutes ses obligations légales de sujet 
congolais 12».    

1.2.2. Après l’indépendance

Le décret-loi du 13 mars 1965 relatif à la déclaration acquisitive 
de la nationalité congolaise

La  section 2 de la Constitution dite de Luluabourg  du 1er août 1964 
est le premier texte constitutionnel rédigé sur la base d’un consensus  
congolais à avoir traité de la nationalité. En son article 6, la Constitution 

11 Lire l’article 1er du Décret du Roi Souverain du 21 juin 1904 relatif à la naturalisation 
des indigènes congolais.

12 Lire l’article 2 du Décret cité.
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du 30 juin 1960, à toute personne dont un des ascendants est ou a été 
membre d’une tribu ou d’une partie de tribus établies sur le territoire 
du Congo avant le 18 octobre 1908. 

 Toutefois, celles des personnes visées à l’alinéa 2 du présent article qui 

elles la réclament par une déclaration faite dans la forme déterminée 

 Elles devront faire la déclaration dans le délai de douze mois à 
compter de la date d’entrée en vigueur de la présente Constitution 

pas âgées de 21 ans, elles devront faire la déclaration dans le délai de 
13».

l’alinéa 2 de l’article 6 de la Constitution de Luluabourg.

Le décret-loi du 18 septembre 1965 portant loi organique relative 
à la nationalité congolaise

Pris en exécution des dispositions des articles 4 et 7 de la Constitu-
tion du 1er août 1964, ce décret avait abordé tous les aspects traitant de 

14 ; 
- La nationalité  par présomption de la loi était reconnue à l’enfant 

nouveau-né qui est trouvé sur le  territoire du Congo15 ; 
- L’acquisition par la naturalisation était accordée par le pouvoir 

législatif16 ;
-  Il était exigé une moralité  sans reproche  notamment l’absence  au 

casier judiciaire du requérant d’une condamnation à une peine 
privative de liberté supérieure à un an ;

13 Constitution de Luluabourg du 1er Aout 1964, dans Moniteur congolais, numéro 
spécial (1er août 1964).

14 Lire l’article 2 du décret-loi du 18 septembre 1965 portant loi organique relative à la 
nationalité congolaise.

15 Article 4 du Décret-loi précité. 
16 Article 5 du Décret-loi précité.
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une charge ni un danger pour la collectivité et sain d’esprit ;

était soumis aux incapacités suivantes pendant un délai de cinq ans à 
compter de la date où il a acquis la nationalité congolaise17. Il ne pouvait 
être investi de  fonctions publiques ou de mandats électifs pour l’exer-
cice desquels la qualité de congolais est nécessaire. Il ne pouvait être  

l’inscription sur listes électorales.

-
nalité  congolaise à la date où il devenait majeur à moins d’avoir déclaré 
vouloir la conserver dans les  six mois suivant sa majorité.  Celui qui 

Le détenteur de la nationalité congolaise d’acquisition pouvait en être 

1°) s’il avait été condamné pour une infraction contre la sûreté  intérieure  
ou extérieure de l’Etat ;

2°) s’il avait été condamné au Congo ou à l’étranger à une peine privative 
de liberté d’au moins cinq ans ;

avec la qualité de congolais ou préjudiciables aux intérêts du Congo.

conditions du droit commun au demandeur.
Ordonnance-loi n° 71-020 du 26 mars 1971 relative à l’acquisition 
de la nationalité congolaise par les personnes originaires du 
Ruanda-Urundi établies au Congo le 30 juin 1960

-
naires du Ruanda-Urundi établies au Congo à la date du 30 juin 1960 
sont réputées avoir acquis la nationalité congolaise à la date susdite »18. 

17 Article 13 du Décret-loi cité.
18 Ordonnance-loi n° 71-020 du 26 mars 1971 relative à l’acquisition de la nationalité 

congolaise par les personnes originaires du Ruanda-Urundi établies au Congo le 30 
juin 1960.
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La loi de 1972 et son abrogation par celle de 1981 serait à la base des 
-

guerre de libération.
La loi n° 72-002 du 5 janvier 1972 relative à la nationalité 
zaïroise (congolaise aujourd’hui)

Dans son exposé des motifs, le législateur rappelle que la nationalité 

d’acquisition19;
- la nouvelle loi interdit le cumul de plusieurs nationalités ;
- le principe de l’acquisition forcée de la nationalité congolaise est 

rejeté;

présomption de la loi, l’option et la naturalisation ;

terme de l’article 5 de la Constitution révisée de 1967, à toutes les 
personnes dont un des ascendants est ou a été membre d’une des 
tribus établies sur le territoire de la République dans ses limites du 
15 novembre 1908 (et non au 18 octobre 1908 comme l’affirmait le 
décret-loi du 18 septembre 1965) ;

- les personnes originaires du Ruanda-Urundi, qui étaient établies 
dans la province du Kivu avant le 1er janvier 1950 et qui ont continué 

du 30 juin 196020.

-
dictions qui se dégagent de la loi sous examen.

cas prévu à l’article 68, alinéa 3 de la Constitution, toute acquisition de la  

19 Exposé des motifs de la loi n° 72-002 du 5 janvier 1972 relative à la nationalité 
zaïroise. 

20 Article 15 de la loi n° 72-002 du 5 janvier 1972 relative à la nationalité zaïroise.
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loi est nulle de plein droit ».

présomption constituent les seuls modes légaux d’acquisition de la na-
tionalité congolaise à l’exclusion de tout autre.

C’est que l’acquisition de la nationalité d’origine au 30 juin 1960 par 
les transplantés sur le fondement de l’article 15 était en fait nulle de 
plein droit.

Au vrai, la décision du Bureau Politique à laquelle il est fait référence 

nationalité n’était pas, au regard de la loi, un mode d’acquisition. Le Bu-

dévolu par la Constitution de l’époque en ses articles 45 et 46 à l’Assem-
blée Nationale et au Président de la République).

En sus, il y a lieu de noter que l’article 15 annonce une acquisition ; ce 
qui est conforme à la section y relative au sein de laquelle est placé ledit 
article. Cependant, à l’analyse, par la référence à la date du 30 juin 1960, 

-
quisition » de l’article 15. C’est celle de savoir pourquoi écarte-t-il les 

La loi n° 81-002 du 29 juin 1981

11 de la Constitution, à la date du 30 juin 1960, toute personne dont un 
des ascendants  est ou a été membre d’une des tribus établies sur le ter-

21».

-

gouvernaient la loi précédente et apporte des innovations de grande 

21 Lire l’article 4 de la loi n° 81-002 du 29 juin 1981.
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a. La nationalité zaïroise est une et exclusive

autre nationalité.

b. La transmission de la nationalité par la mère
-

tion fondamentale pour l’acquisition de la nationalité. Il faut noter que 

-
dance patrilinéaire sans tenir compte de coutumes matrilinéaires d’une 

En introduisant le principe de la transmission de la nationalité par la 

droit de la nationalité.

c. L’institution d’une petite et d’une grande naturalisation
La distinction entre les deux modes de naturalisation se traduit par 

une période probatoire pouvant conduire à la grande naturalisation 

d’exercer les fonctions de Chef de l’Etat.

Contrairement aux dispositions antérieures, l’acquisition de la natio-

l’Exécutif ses prérogatives d’exécution des lois. Le Président de la Répu-
blique statue désormais par voie d’ordonnance pour accorder la petite 
et la grande naturalisation.
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d. La perte par option expresse de la qualité de Zaïrois par la Citoyenne qui 
épouse un étranger

La loi n° 72-002 du 5 janvier 1972, en posant le principe de la perte de  

-
rantes de la loi.

La présente loi a l’avantage, par souci de protection de la citoyenne 
-

pressément. En outre, aucun délai ne lui est imparti22.

e. Le caractère strictement individuel de la demande de la nationalité
-
-

que sur base d’une demande expresse et individuelle.

Tirant toutes les conséquences de ce principe, la présente loi, outre 
qu’elle abroge la loi n° 72-002 du 5 janvier 1972, annule  expressément 

-

loi n° 81-002 du 29 juin 1981 sur la Nationalité Congolaise

-
tutionnel et institutionnel ancien et de la nécessité d’adapter la loi n° 
81-002 du 29 juin 1981 à l’ordre nouveau pour intégrer la nouvelle ter-
minologie due au changement de nom du pays et souligner à nouveau 

La loi n° 04/024 du 12 novembre 2004 relative à la nationalité 
congolaise

La loi sous examen va désormais régir la question de la nationalité 
en République Démocratique du Congo. Elle a été prise en exécution de 
l’article 14 de la Constitution de la Transition. Elle se caractérise par les 

22 YAV et al., op. cit.
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congolaise d’origine et la nationalité congolaise d’acquisition ;

être détenue concurremment avec une autre nationalité.

2. La notion de nationalité en RDC 

de l’individu à l’État23. Ce lien est généralement déterminé par le ius 
sanguinis (ou le droit du sang) ou par le ius soli (ou le droit du sol). Le 

-
sance sur son territoire. La nationalité congolaise est soit d’origine, soit 
d’acquisition individuelle. 

2.1. La nationalité congolaise d’origine
Aux termes de l’article 6 de la loi n° 04/024 du 12 novembre 2004 

-
sonne appartenant aux groupes ethniques dont les personnes et le ter-
ritoire constituaient ce qui est devenu le Congo (présentement la Répu-
blique Démocratique du Congo) à l’indépendance24

-

sanguinis), son appartenance aux groupes ethniques et nationalités 
dont les personnes et le territoire constituaient ce qui est devenu le 
Congo à l’indépendance (ius sanguinis et ius soli); 

2°) sa naissance sur le territoire de la RDC (ius soli) ;
 L’on peut être congolais d’origine par appartenance (art.6), par 

congolaise d’origine est donc fondée sur le droit du sang (ius 
sanguinis) et sur le droit du sol (ius soli).  À noter que la nationalité 
congolaise d’origine peut être perdue du fait de l’acquisition d’une 

recouvrement 

23
complétant la loi n°81-OO2 du 29 juin 1981 sur la nationalité congolaise.

24 Lire l’article 6 de la loi n°04/024 du 12 novembre 2004 sur la nationalité congolaise.
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25

la perte de la nationalité qui a été acquise. 

La nationalité congolaise peut être acquise par un étranger. La loi 

-

résidence en RDC26 .

3. Le bien-fondé de la double nationalité conditionnelle
Pour établir le bien-fondé de la double nationalité, il faut d’abord re-

lever la raison d’être de l’unité et de l’exclusivité de la nationalité congo-
laise.  

nationalité congolaise 
La ratio legislandi des principes de l’unité et de l’exclusivité de la na-

tionalité congolaise est rappelée au paragraphe 2 de l’Exposé des motifs 

de la résolution n° DCI/CPR/03 du Dialogue inter congolais, de l’Ac-
cord global et inclusif et de la Constitution de la transition. Les délégués 

-
tional. 

-

l’accession de la RDC à l’indépendance, la question de la nationalité s’y 
pose avec acuité. 

de la colonisation ne sont pas toujours considérées comme nationales 
par les populations autochtones. C’est pourquoi, la Constitution de 

25 Lire les articles 30 à 33 de la loi n° 04/024 du 12 novembre 2004 sur la nationalité 
congolaise.

26 J. P. KIFWABALA TEKILAZAYA, 
la famille, Lubumbashi, Presses universitaires de Lubumbashi, 2008, p. 85-88.
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date du 30 juin 1960, à toute personne dont un des ascendants est ou a 
été membre d’une tribu ou d’une partie de tribus établies sur le territoire 
du Congo avant le 18 octobre 1908» (art. 6 al. 1er). 

octobre 1908 avait pour but d’assurer la cohésion et le vivre-ensemble 
des populations se trouvant sur un même territoire. La loi n° 72-002 du 

qui étaient établies dans la province du Kivu avant le 1er janvier 1950 

jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente loi ont acquis la nationalité 

par une autre, celle du 29 juin 1981. Celle-ci rendait plus restrictif encore 

du Ruanda-Urundi établis dans la province du Kivu avant le 1er janvier 
1950 à la suite d’une décision de l’autorité coloniale. Elle maintenait le 

er). 

Elle précisait que pour être reconnu congolais d’origine, la tribu d’ap-

au 1er août 1885. Devant l’impossibilité de déterminer avec précision 

-
lité congolaise a été octroyée à toutes les personnes dont les ascendants 
font partie des groupes ethniques établies sur le territoire congolais à 
partir du 30 juin 1960 et les principes de son unité et de son exclusivité 
ont été repris. Néanmoins, ils ne sont pas toujours respectés. Certaines 
personnalités politiques congolaises détiennent, de facto, au moins une 

D’ailleurs, il est de notoriété publique que certains dirigeants poli-
tiques sont binationaux, voire plurinationaux. La question a déjà été dé-

-
lement congolais avait, en février 2007, adopté une solution politique 
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en décrétant un moratoire pour des députés binationaux ou plurinatio-
27. 

1°) La ratio legislandi de l’unité et de l’exclusivité de la nationalité 

intégrés et de se sentir chez eux en RDC. 

Toutefois, en quoi ceux des congolais d’origine ayant acquis la na-

pas les concerner ;
2°) On pourrait aussi prétendre que les principes d’unité et 

d’exclusivité de la nationalité congolaise sont dissuasifs pour l’émigration 

montre que la nationalité une et exclusive n’a pas arrêté l’émigration. 

était dignement assurée, le nombre d’émigrés diminuerait sensiblement, 
car parmi eux on trouve souvent des cas économiques et sociaux. 

pas eu autant de proportion aujourd’hui. Les Français, les Suisses, les 

Leur mobilité n’est pas aussi réduite que celle des Congolais, pourtant 
leurs États prévoient la possibilité pour leurs ressortissants d’acquérir 

27 Il est à noter qu’il n’y a pas que les députés de 2007 qui avaient deux ou plusieurs 
nationalités, beaucoup d’autorités publiques, même actuelles, seraient dans cette 
situation et, au regard de la législation congolaise actuelle, toutes ces personnalités 
sont des sans-papiers vivant illégalement sur le territoire congolais.
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3°) La procédure d’obtention du visa d’entrée et de séjour dans les 
États africains n’est pas aussi compliquée et rigide pour les occiden-
taux que celle tendant, pour les Congolais, à obtenir un visa d’un État 
occidental. Par ailleurs, le visa congolais est des plus chers au monde. 

doivent fonctionner, certes. Mais, lorsqu’il existe une urgence, par 

l’obtention du visa prend relativement du temps. 

4°) Par le sang, on ne cesse pas, du moins dans le cœur ou psycho-
logiquement, d’appartenir à son État d’origine dans lequel se trouve le 
plus souvent toute la grande famille. La législation congolaise devrait 

-

pas renoncé expressément et volontairement lors de l’acquisition de la 

l’unité et de l’exclusivité de la nationalité congolaise, acquérir une natio-

toujours matériellement vrai. Car, à l’acquisition de la nationalité étran-

France, on répond formellement à la question de savoir si oui ou non on 
renonce à la nationalité d’origine, sans considération des dispositions 
de la législation d’origine. 

nationalité congolaise, mais sans forcément vouloir y renoncer.

4. L’ouverture à la double nationalité 

Renforcement des liens avec la diaspora

La RDC compte une diaspora importante qui joue un rôle crucial 
dans le développement du pays. La reconnaissance de la double natio-

maintenir des liens solides avec leur pays d’origine tout en participant  
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activement à son développement. Cela pourrait également encourager 
les investissements et le transfert de compétences.

Protection des droits des citoyens

d’accéder aux services consulaires et aux droits liés à leur nationalité 
congolaise. Cela pourrait également contribuer à réduire les abus dont 
sont victimes certains membres de la diaspora.

Stimulation de l’économie nationale
L’introduction d’une double nationalité conditionnelle pourrait sti-

des membres de la diaspora. Les Congolais ayant des liens avec d’autres 
pays peuvent jouer un rôle clé dans le développement de nouvelles en-
treprises et la création d’emplois en RDC.

- Risques de dualisme des loyautés
Un des principaux arguments contre la double nationalité est le risque 

d’un dualisme des loyautés. Il est crucial d’établir des mécanismes pour 
garantir que les citoyens conservent une loyauté envers la RDC tout en 
jouant un rôle actif dans leur pays d’accueil.

privé de l’exercice de certains droits politiques. 

L’unité et l’exclusivité de la nationalité congolaise constitueront une 
condition sine qua non pour exercer certains mandats politiques ou pu-
blics. Par exemple, le binational ne pourra pas être éligible à la prési-
dence de la République, ni à celle d’une chambre du parlement ; il ne 
pourra pas non plus être nommé premier ministre, ni ministre de l’in-

publique. 

- Conséquences sur la sécurité nationale
La question de la sécurité est également primordiale. Il est essentiel 

individus ayant des antécédents criminels ne tirent parti d’une double 
nationalité.
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c. Conditions pour une double nationalité responsable
L’instauration d’une double nationalité conditionnelle ne doit pas 

statut ;

acquérir une double nationalité devraient démontrer un engagement 
envers la RDC, que ce soit par des investissements, des projets de 
développement ou des retours réguliers au pays.

La possibilité d’une double nationalité doit être prévue pour les 
Congolais d’origine et pour les ressortissants des États dont les lois 

-
sition de la nationalité. La législation congolaise sur la nationalité est 

d’origine ayant perdu, malgré eux, la nationalité congolaise du fait de 

leur nationalité d’origine. 

on peut, par un acte de l’Exécutif, dispenser les ex-Congolais qui ont 

et de séjour sur le territoire de la RDC. D’autant que leur présence à 

-
tions et des projets concrets de développement tendant à l’amélioration 

l’action étatique. C’est les cas de Mutombo Dikembe Fondation, ferme 

Central, etc.

Le minimum de bien-être intégral assuré par le développement 
économique, la sécurité sociale et l›ouverture de la nationalité congolaise 
constituent la meilleure arme pour lutter contre la fuite de cerveaux 
et l›émigration en général. À cela il faut ajouter la sécurité juridique, 
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notamment la garantie effective des droits civils et politiques. Cette ga-
-

dante28.

Conclusion 
La possibilité de détenir la nationalité congolaise concurremment 

avec une autre nationalité ne constitue pas une aberration juridique. 
Elle procurerait, sans porter préjudice à la RDC, beaucoup de satisfac-
tion aux Congolais qui ont été privés de leur nationalité d’origine, du 

De plus, l’article 10 de la Constitution qui fonde l’unité et l’exclusivité 
de la nationalité congolaise peut être révisé sans violer ni transgresser 

de détenir la nationalité congolaise concurremment avec la nationalité 
d’un État qui n’a jamais agressé la RDC et/ou qui n’y a jamais soutenu, 

-
-

ritoire de la RDC, le constituant congolais leur a octroyé collectivement 

nationalité aux originaires congolais dépouillés ex lege de leur nationali-

28 C. YATALA NSOMWE NTAMBWE, L’indépendance du pouvoir judiciaire à l’égard 
, disponible sur http://www.droitcongolais.

info/files/INDEPENDANCE-DUPOUVOIR-JUDICIAIRE-RDC-2_811h7c3k.pdf, 
consulté le 23 novembre 2023.


